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Apprentissage : réaction de l’APCM  
aux déclarations du président de la République  

 
 

 
L’APCM enregistre avec grande satisfaction les déclarations faites par le président de la République 
sur l’apprentissage lors de la visite d’un Centre de formation des apprentis dépendant de la chambre 
de métiers et de l'artisanat de la Haute-Saône à Vesoul. Ces déclarations répondent aux attentes de 
l’APCM et des CMA pour créer les conditions du développement de la formation par l’apprentissage 
et en revoir le financement dans les chambres de métiers et de l'artisanat.  
 
L’apprentissage est une filière de formation d’excellence, notamment pour les métiers de l’artisanat. 
Cette filière a démontré son efficacité pour fournir la main-d’œuvre hautement qualifiée et de 
qualité dont les entreprises artisanales ont besoin.  Elle a également fait ses preuves en matière 
d’intégration et de resocialisation des publics en difficulté.  
 
L’apprentissage pratiqué dans les entreprises artisanales et les centres de formation d’apprentis et 
mis en valeur par le président de la République, est une filière qui marche avec plus de 80 % de taux 
d’insertion à l’issue de la formation. Ces jeunes ont appris à travailler en étant placés dans une 
structure réelle de travail en entreprise. 
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